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<f explications et de bonne entente avec le public, 
naturellement enclin à la parcimonie.

2o. Le régistrateur prendra en outre,tous les moyens 
possibles de satisfaire jusqu’aux plus petites exigences 
des hommes de professions libérales, pourvu que ces 
derniers agissent vis-à-vis do lui-même avec cette po­
litesse, cette obligeance et le désintéressement voulus 
chez un gentilhomme ; observant que si la position 
du régistrateur est indépendante vis-à-vis du public, 
elle ne doit pas se traduire par l’arrogance et l'arbi­
traire—donnant par là, l’exemple du calme et de la 
satisfaction du devoir accompli à tous ceux qui se­
raient tentés de lui créer des misères et des vexa­
tions, par ambition ou par jalousie. Cette ligne de 
conduite de la part <ju régistrateur lui méritera tou­
jours la protection au gouvernement et les bonnes 
grâces des gens de bien, dans l’exercice des devoirs 
onéreux de sa charge.
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Observations et Interprétetlon du Tarif.

ARTICLE I.

Résolu : Que le jugement et le mémoire de frais, 
portant chacun d’eux une date différente et une 
signature séparée, sont doux documents différents, 
puisqu’ils portent à leur face des timbres séparés ; dès 
fore, ils doivent être enregistrés sous deux numéros 
différents, mais consécutifs, avec les honoraires et 
timbres permis par cet article et le suivant, ainsi 
que la mention en marge, si l’avis requis par l’ar­
ticle 2121 du Code Civil du Bas-Canada est égale­
ment présenté, en même temps ou postérieurement, 
pour enregistrement ; mais comme le mémoire de 
frais découle naturellement du jugement, il ne sera


